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MONSIEUR MLYNARCZYK JEAN-LOUIS
LD ST MART]N DES BO]S
46130 PRUDHOMAT

ATTESTATTON DE LÀ QUAIJTTE DIARTTSAT\T

Le président. de la CHAMBRE DE METIERS DU LOT

Vu l-e décret N" 98-247 du 2 avril 1998 relatif à la
qualification artisanale et au Répertoire des Métiers,

Vu Ies just.ificat.ifs présentés par l'intéressé,

Confère la QUALITE
pour le métier de

D I ARTISAI{

COIryREUR ZTNGUEUR

à MR MLYNARCZYK iIEAI{-LOUTS

Né l_e 0e / 08 / :-e5B à cRErL (60 )

Chef d'entreprise j-mmat.riculé(e) au Répertoire des Métiers
sous le No 324"723493 RM 46.

En foi de quoi lui délivre Ia présente attestation pour servir
et waloir ce que de droit.

Fait à CAHoRS , le 1,7 / 09 / 2o0B

Le Titulaire Cachet de 1a
Chambre

" /_| / Le orésident de laÔ ch"ilb." de Mét:-ers
et de I'ArLisanat
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